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RÉSUMÉ

Le groupe d’experts scientifiques indépendants sur l’évaluation de la
performance des systèmes de santé a été créé par le Directeur général fin
octobre 2001. La liste des membres du groupe est jointe en appendice. Son
mandat était le suivant :

- étudier l’intérêt scientifique des méthodes proposées par le Secrétariat de
l’OMS pour la prochaine évaluation de la performance des systèmes de
santé, en s’appuyant sur les suggestions faites lors des consultations
techniques régionales et dans les pays, sur les travaux de recherche en
cours et sur le débat général qui a lieu dans les milieux universitaires ;

- proposer une révision des méthodes, le cas échéant, afin d’en améliorer
l’intérêt scientifique et collaborer avec le Secrétariat de l’OMS afin
d’évaluer la faisabilité et l’impact de toute révision ;

- conseiller le Directeur général quant à l’intérêt scientifique des méthodes
qui auront été mises au point à l’issue de ce processus.

Le groupe a tenu sa première réunion en décembre 2001 et a établi un
rapport intérimaire qui a été soumis au Conseil exécutif en janvier 2002.  Il a
ensuite tenu deux réunions, en février et en avril 2002. A chacune de ces
trois réunions ont assisté au moins neuf membres, et la plupart des autres
ont participé par vidéoconférence ou téléconférence.

Le rapport final du groupe, qui a été présenté au Directeur général en avril
2002 et fait l’objet du présent document, a été établi avec le concours de
tous les membres, qui en ont unanimement approuvé les conclusions et
recommandations.

Le groupe considère que les objectifs de l’initiative visant à évaluer la
performance des systèmes de santé sont tout à fait valables et que la
communication de données comparées sur les caractéristiques des systèmes
de santé est vitale pour l’amélioration des systèmes de santé. Dans ses
délibérations, le groupe a donc cherché à appliquer un critère primordial pour
établir ses recommandations : il faudra à l’avenir juger toute évaluation de ce
type en fonction de sa capacité à améliorer la performance des systèmes de
santé dans le monde, particulièrement dans les pays où cette performance
laisse à désirer.

Le groupe se félicite de l’occasion qui lui a été donnée de contribuer à la
démarche d’évaluation. Le Rapport sur la santé dans le monde, 2000 a réalisé
une percée importante en s’efforçant de donner une évaluation quantitative
intégrée de la performance des systèmes de santé et de porter cette question
à l’attention des décideurs du monde entier.

Le groupe estime que bon nombre des questions importantes soulevées lors
du débat public sur l’évaluation de la performance des systèmes de santé
sont d’ordre stratégique plutôt que scientifique. Les préoccupations
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stratégiques sont sans doute des questions pour lesquelles l’OMS devra
arrêter une orientation politique, mais elles dépassent d’une façon générale le
champ de compétence du groupe, qui s’est donc efforcé chaque fois que
possible de se limiter aux aspects scientifiques de la démarche.

Etant donné le temps et les ressources limités dont il disposait, le groupe
s’est employé à examiner les faits scientifiques provenant de cinq grandes
sources :
1. les documents publiés et non publiés ainsi que les exposés de membres

du personnel de l’OMS ;
2. les rapports de consultations régionales et d’ateliers techniques de l’OMS ;
3. les rapports de réunions d’experts de l’OMS ;
4. les observations des gouvernements et organismes nationaux ;
5. les documents publiés dans des revues comportant un examen collégial

ainsi que des documents de travail non publiés rédigés par des
commentateurs extérieurs.

En outre, lors de son examen, le groupe n’a pas hésité à tenir compte des
observations et critiques exprimées sous forme de communications
personnelles provenant de divers milieux – chercheurs, universitaires et
spécialistes de l’action des pouvoirs publics.

Il tient à féliciter et à remercier le Groupe Bases factuelles et information à
l’appui des politiques pour la gamme et la qualité des documents présentés.
Un très important volume de documentation a été mis à sa disposition et,
dans le Groupe EIP, des membres de tous les Départements ont fait preuve
d’un remarquable esprit de collaboration et ont répondu aux demandes
d’explication et de documentation supplémentaires. Le travail du groupe
aurait été impossible sans cette aide.

La bonne volonté des membres du personnel a été un aspect extrêmement
encourageant du processus mais, paradoxalement, il a créé des problèmes en
ce sens que le groupe s’est souvent retrouvé face à ce qu’un membre a
qualifié de « cible mouvante ». Les propositions de l’OMS ont été affinées
tout au long du processus d’examen, ce qui a débouché sur la préparation de
nombreux documents de travail nouveaux au fur et à mesure que les travaux
progressaient.

L’approche générale adoptée par le groupe a consisté à suivre le modèle
exposé par le Secrétariat de l’OMS dans son document succinct « Stratégies
proposées pour l’évaluation de la performance des systèmes de santé » (dans
la documentation de base pour la réunion du groupe d’experts scientifiques
indépendants, Genève, 7 et 8 décembre 2001). Ce modèle comportait
15 thèmes, qui correspondent aux sections du corps du présent rapport. Pour
chaque thème, le groupe s’est efforcé de décrire l’approche suivie dans le
Rapport sur la santé dans le monde, 2000, de résumer les critiques que le
rapport a suscitées, de décrire la réaction ultérieure de l’OMS et de formuler
ses observations et recommandations.
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Pour l’examen de la documentation disponible, le groupe a également
formulé des recommandations essentielles qui s’appliquent à toute une
gamme d’activités ayant trait à l’évaluation de la performance des systèmes
de santé. Elles peuvent être résumées comme suit :

1. La mise en place de capacités locales pour fournir et interpréter des
données comparées est indispensable pour assurer l’efficacité et la
pérennité de l’évaluation. Ce sera aussi vraisemblablement un moyen très
rentable d’utiliser les ressources disponibles pour l’évaluation. Il faudrait
s’intéresser aux mécanismes de développement des capacités aux niveaux
régional et national par des processus tels que l’initiative pour accroître
l’efficacité des systèmes de santé, la promotion des réseaux régionaux,
l’appui aux réseaux universitaires, l’organisation de cours de formation et
la promotion de l’engagement actif des usagers.

2. L’évaluation de la performance des systèmes de santé doit être un
processus interactif dynamique où les usagers et d’autres parties
prenantes sont associés de près à la conception comme à la mise en
oeuvre. Ce processus peut susciter des réactions positives dans les pays
mais, s’il manque de rigueur dans sa conception, il risque d’être dénué
d’efficacité ou de donner des résultats indésirables, par exemple de
détourner l’attention des objectifs à long terme du système de santé.
C’est pourquoi, pour parvenir aux buts fixés, il est impératif que
l’évaluation de la performance des systèmes de santé exerce une
influence positive sur les ministères de la santé et les autres grands
partenaires. L’OMS devrait examiner la possibilité de mesurer
systématiquement l’impact de cette évaluation sur les Etats Membres.

3. L’OMS devrait faire appel à des méthodes scientifiques rigoureuses pour
mettre au point et appliquer de nouveaux outils de mesure. Le Rapport
sur la santé dans le monde, 2000 a été critiqué parce qu’on n’avait pas
assez associé les experts sur le terrain et que leur contribution n’avait pas
été assez reconnue. Le groupe est conscient du fait que, comme pour
toutes les entreprises scientifiques, les méthodes évolueront avec le
temps. Il juge impératif que la méthodologie d’avenir soit mise au point
en collaboration avec des experts extérieurs et se félicite de ce que l’OMS
ait mis en route récemment des processus de consultation. Il existe
plusieurs mécanismes pour s’assurer la collaboration d’experts,
notamment le recours aux tableaux d’experts, les examens scientifiques
indépendants ainsi que les détachements par et dans les établissements
compétents. Le groupe encourage d’autre part l’OMS à travailler en
étroite collaboration avec d’autres organismes internationaux spécialisés
dans ce domaine, comme l’OCDE.

4. De nombreux jugements techniques doivent être portés à chaque stade
de la méthodologie d’évaluation de la performance des systèmes de
santé. Il faut que l’OMS établisse un système rigoureux de renvoi à ces
jugements pour pouvoir les soumettre à l’examen du grand public.
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5. Malgré la nécessité de la rigueur scientifique, les méthodes utilisées
devraient être aussi simples que possible, tout en étant adaptées à leur
fonction. L’évaluation de la performance des systèmes de santé introduit
de nouveaux concepts et méthodologies très exigeants pour les
gouvernements et d’autres partenaires, et toute complexité inutile fait
sérieusement obstacle à la communication. Le produit final devrait être
une série d’outils scientifiquement rationnels, pratiques et conviviaux qui
permettent d’atteindre les objectifs de l’évaluation pour renforcer la
performance des systèmes de santé.

6. Il faut bien faire la distinction entre la fonction recherche implicite dans
l’évaluation de la performance des systèmes de santé et l’application
opérationnelle. Les méthodes et les sources de données doivent être
solides, crédibles, durables et rentables avant d’être pleinement
appliquées. Entre-temps, elles doivent se présenter comme un travail
évolutif et être élaborées selon le processus de recherche ouvert et
collectif préconisé plus haut. Il serait sans doute bon que l’OMS définisse
des critères précis à l’aide desquels elle pourra évaluer les initiatives dont
la mise en oeuvre est envisagée dans le cadre de l’évaluation de la
performance des systèmes de santé.

7. Il faut être très prudent en ce qui concerne les aspects dynamiques de la
performance des systèmes de santé. Bon nombre de mesures,
notamment dans le domaine de la santé publique, risquent de n’infléchir
les résultats qu’après un très long laps de temps, et les méthodologies
utilisées doivent en tenir compte. D’autre part, les décideurs sont tout
naturellement intéressés par des tendances nationales dans le temps.
C’est pourquoi, à mesure que les méthodologies et les jeux de données
évolueront, il deviendra important de veiller à ce que les pays disposent
de séries chronologiques de données cohérentes.

8. Il faut de toute urgence améliorer la qualité et la continuité des données
sur lesquelles se fonde l’évaluation de la performance des systèmes de
santé. Des recommandations détaillées sont formulées dans les parties
pertinentes du présent rapport. Pour ce faire, il sera particulièrement
important de mettre en place des systèmes durables d’information
sanitaire dans les pays, de développer les compétences et les capacités
des utilisateurs, d’appliquer de nouveaux outils de collecte des données
et, enfin, d’utiliser des instruments rentables d’assurance de qualité.

9. L’enquête sur la santé dans le monde est un fait nouveau particulièrement
important pour l’évaluation de la performance des systèmes de santé. Le
groupe se félicite de l’introduction de ce type d’enquête, dont il souligne
le potentiel, car elle permettra d’informer divers secteurs qu’intéresse la
performance des systèmes de santé. Il recommande que les travaux
destinés à en garantir l’efficacité et la fiabilité se poursuivent, et ses
recommandations détaillées figurent dans la partie XII (voir plus loin). Il a
noté que l’enquête devrait, chaque fois que possible, utiliser les moyens
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d’enquête existants, avoir une utilité locale et éviter d’imposer un fardeau
insupportable aux systèmes locaux de collecte de données. Il note
également que l’enquête sera sans doute particulièrement utile aux pays
dont le système d’information est peu développé et dont la performance
du système de santé laisse à désirer. Il recommande donc que l’OMS
donne la priorité à l’enquête sur la santé dans le monde et à son
application à ces pays.

10. Le groupe se félicite de la proposition de l’OMS de mettre au point une
série limitée d’indicateurs pour les fonctions financement, prestation de
services et création de ressources (approche « tableau de bord »). Il
formule des recommandations détaillées dans les parties pertinentes du
présent rapport, tout en considérant que la mise au point d’un jeu
d’indicateurs fiables, valables, rentables et comparables des fonctions des
systèmes de santé est un impératif urgent si l’on veut accroître l’utilité de
l’évaluation de la performance des systèmes de santé.

11. L’OMS devrait envisager de publier pour l’évaluation de la performance du
système de santé de chaque pays un relevé qui constituera un outil
diagnostique sous forme de commentaire sur des questions telles que la
performance mesurée et les perspectives d’amélioration. La teneur exacte
de ces relevés devrait être déterminée en concertation avec les Etats
Membres compte tenu du critère d’utilisation rentable des ressources de
l’OMS. Le groupe propose que les relevés incluent un commentaire sur la
qualité des données et les hypothèses de base, les progrès réalisés depuis
la dernière évaluation et les aspects de la performance qui semblent
mériter une analyse plus approfondie.

12. Le groupe a soigneusement examiné le rôle des « classements » de la
performance des systèmes de santé dans le cadre du processus
d’évaluation. Il considère que la décision de publier ou de ne pas publier
ces classements est, en dernière analyse, une décision d’ordre politique et
stratégique relevant de l’OMS et non pas une question technique.
Toutefois, de sérieuses questions techniques ont été soulevées au sujet
de la méthodologie utilisée dans le Rapport sur la santé dans le monde,
2000 concernant les facteurs de pondération utilisés dans l’indice
synthétique, la quantification des indicateurs entrant dans cet indice ainsi
que le traitement des données manquantes. Ces critiques ont été
documentées dans les parties ultérieures du présent rapport, qui
exposent aussi de façon détaillée la réaction du groupe aux propositions
formulées par l’OMS face à ces critiques.

Les parties qui suivent rendent compte des résultats de l’examen détaillé
auquel nous avons procédé sur chacun des 15 thèmes. Elles témoignent de
l’extraordinaire richesse et diversité de l’entreprise mise en route par le
Rapport sur la santé dans le monde, 2000. Compte tenu du temps et des
ressources limités dont il disposait, le groupe a trouvé passionnant de se
pencher sur toutes les questions soulevées. Il espère toutefois que l’analyse
des thèmes en question servira de base pour progresser dans un avenir
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proche dans l’évaluation de la performance des systèmes de santé. Il s’est
efforcé de réfléchir aux principales questions soulevées dans le Rapport sur la
santé dans le monde, 2000 et a formulé de nombreuses recommandations
détaillées. On trouvera récapitulés ci-après les principaux messages qui se
dégagent de son examen des 15 thèmes.

I. Le groupe approuve d’une façon générale le cadre de l’évaluation
de la performance des systèmes de santé tout en formulant dans
la partie I quelques observations détaillées destinées à en préciser et
à en affiner le principe.

II. Le groupe a pris note des travaux considérables déjà entrepris pour
mettre au point des moyens de mesurer les ressources mises à la
disposition du système de santé, sous forme de comptabilité
sanitaire nationale. La partie II contient de nombreuses observations
et suggestions détaillées qui pourraient aider à apporter des
améliorations.

III. Le groupe se félicite de l’attention désormais accordée à la fonction
production de ressources, mais pense que la réflexion actuelle de
l’OMS se trouve encore à un stade préliminaire. La partie III contient
de premières observations, mais il recommande de développer ce
thème en concertation avec les utilisateurs concernés et les experts.

IV. Le groupe considère que la fonction prestation des services et
couverture est particulièrement importante pour les pays qui
cherchent à connaître les raisons du niveau mesuré de performance
de leur système de santé. En particulier, l’OMS a commencé à mettre
au point une méthodologie ambitieuse qui a des incidences
prometteuses pour la mesure opérationnelle. Toutefois, il faudra sans
cesse élaborer, affiner et préciser la méthodologie.

V. Il est évident que l’OMS doit continuer à mettre au point des mesures
opérationnelles pour la fonction financement. Il faut faire des
travaux de recherche qui montrent comment cette fonction
conditionne la performance du système de santé.

VI. Le groupe se félicite que l’accent soit mis sur la fonction
administration générale dans le Rapport sur la santé dans le
monde, 2000. Tout en estimant que la mesure de cette fonction pose
de sérieux problèmes et pourrait s’avérer un domaine sensible, il
propose que l’OMS élabore et teste les nouveaux outils envisagés.

VII. La méthodologie applicable à la mesure du niveau moyen de santé
de la population est relativement avancée. Des questions
techniques ont été soulevées concernant l’estimation de l’espérance
de vie corrigée de l’état de santé (HALE), et elles sont examinées en
détail dans les parties VII et XIII.
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VIII. La notion et la mesure de l’inégalité en matière de santé ont
donné lieu à certains des débats les plus vifs qu’ait suscités le Rapport
sur la santé dans le monde, 2000. Cet objectif de l’évaluation de la
performance des systèmes de santé soulève des problèmes aussi bien
épistémologiques que politiques et introduit de sérieuses difficultés
pratiques de mesure. Le groupe croit savoir qu’il n’existe pas pour
l’instant de sources de données qui permettent de mesurer au niveau
international l’inégalité dans la mesure choisie pour le « niveau moyen
de santé de la population », c’est-à-dire l’espérance de vie corrigée de
l’état de santé (plutôt que l’inégalité en matière de survie de l’enfant à
deux ans qui a été utilisée dans le Rapport sur la santé dans le
monde, 2000). C’est pourquoi il recommande que l’on élabore
davantage, sur le plan méthodologique et statistique, l’approche
« inégalité absolue en matière de santé » pour l’examen des
« inégalités en santé », et il reconnaît que la mesure des « inégalités
socio-économiques en matière de santé » est une démarche
supplémentaire utile.

IX. Le Rapport sur la santé dans le monde, 2000 a peu traité du niveau
et de la distribution de la réactivité, car il s’est appuyé sur des
enquêtes menées auprès d’informateurs clés dans une partie
seulement des Etats Membres. L’introduction de l’enquête sur la santé
dans le monde permettra pour la première fois d’avoir des
informations dans la population sur la réactivité. Il faut toutefois
poursuivre les travaux pour définir la notion de réactivité et en
dégager l’importance dans différents contextes culturels et à différents
stades de développement.

X. La notion et la mesure de l’équité de la contribution financière
ont suscité de nombreux débats depuis la parution du Rapport sur la
santé dans le monde, 2000. Même s’il reste encore des questions
techniques à régler, bon nombre des préoccupations exprimées lors
du débat ont trait à des choix politiques que l’OMS devra faire et
qu’elle devra défendre.

XI. Le groupe considère que la décision de continuer ou non à publier un
indice synthétique de la performance des systèmes de santé est en
dernière analyse une décision politique relevant de l’OMS et non pas
une question technique. Il s’est toutefois posé au sujet de la
méthodologie du Rapport sur la santé dans le monde, 2000 de
sérieuses questions techniques qui sont examinées dans la partie XI.

XII. Les insuffisances au niveau des données ont été l’un des principaux
points évoqués dans les commentaires sur le Rapport sur la santé
dans le monde, 2000. Aussi l’OMS a-t-elle lancé une vaste initiative
pour la qualité des données et les stratégies de collecte de
données, ce qui comprend notamment l’enquête sur la santé dans le
monde. Comme on l’a vu plus haut, le groupe se félicite de ce fait
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nouveau tout en formulant de sérieuses préoccupations qui sont
exposées en détail dans la partie XII. Il recommande que l’OMS
redouble d’efforts pour obtenir des données d’enquête auprès des
ménages dans le plus grand nombre de pays possible et réduise à un
minimum la nécessité d’évaluer les données manquantes.

XIII. Le groupe juge nécessaires et novatrices les méthodes proposées
pour arriver à une comparabilité entre populations. La
méthodologie constitue un progrès majeur pour comparer les données
d’enquête autonotifiées dans différents groupes de population (pays).
Ces méthodes en sont encore au stade de la mise au point et il faudra
les tester soigneusement pour en vérifier la solidité.

XIV. Le groupe reconnaît qu’il est utile de chercher à mesurer l’efficience
du système de santé. Toutefois, cette mesure soulève de nombreux
problèmes techniques qui doivent encore être résolus, comme cela est
expliqué dans la partie XIV. Ces travaux exigeront des affinements et
des consultations, et l’OMS devra reconnaître qu’il s’agit d’un travail
évolutif quels que soient les tableaux qu’elle produise.

XV. Le groupe estime que le renforcement de la pertinence des
orientations politiques est un aspect essentiel de l’évaluation de la
performance des systèmes de santé, sans lequel les initiatives
techniques les plus élaborées ne présenteront pas d’intérêt. L’OMS a
formulé au sujet de l’appui aux pays et de la mise en place des
capacités un certain nombre de recommandations qui semblent
prometteuses. Leur mise en oeuvre devra faire l’objet d’une
conception et d’une évaluation rigoureuses.

Le groupe est d’avis que l’examen collégial indépendant a été extrêmement
utile et instructif tant pour l’OMS que pour les membres du groupe, et que le
processus de consultation de l’OMS a déjà renforcé l’efficacité de l’initiative
d’évaluation de la performance des systèmes de santé. Il considère que
l’adoption de ces recommandations contribuera à donner une plus grande
efficacité à l’évaluation à plus long terme et est heureux de constater que bon
nombre des observations et suggestions formulées lors de son examen ont
déjà été inscrites dans la méthodologie OMS. D’une façon plus générale, il
espère que l’examen collégial, qui a fait la preuve de son utilité, encouragera
l’OMS à adopter le principe du recours à des experts extérieurs indépendants
pour différents aspects de l’évaluation de la performance des systèmes de
santé, chaque fois que la situation le justifiera.


